Rosa, je t'aime
C'est sur les versets de Deutéronome 25,5-10 que s'ouvre le film « Rosa, je t'aime » du cinéaste israélien Moshé Mizrahi (1972). Y sont définis deux commandements. Le yibboum ou lévirat: le frère d'un homme mort sans enfant est tenu d'épouser la veuve afin d'assurer une descendance symbolique au défunt. Et la halitsa: s'il refuse le yibboum, il doit participer à une cérémonie après laquelle la veuve pourra épouser qui elle veut. 
L'histoire commence dans le quartier juif de Jérusalem en 1887. Le mari de Rosa vient de mourir sans enfants. Elle adopte comme une mère le jeune frère du défunt, âgé de 11 ans, en attendant qu'il ait l'âge soit de l'épouser soit de la libérer. Son premier salaire d’apprenti le rend insolent et elle le renvoie de chez elle. Il revient 5 ans plus tard, devenu adulte, pour l'épouser. Elle refuse d'être prisonnière d'un mariage imposé et demande à être libérée par halitsa ; mais elle quitte la cérémonie avant la fin ; maintenant seulement elle peut épouser le jeune homme en toute liberté. 

Le lévirat est une coutume assez fréquente en Asie et en Afrique ; il n'est donc pas surprenant de retrouver un thème semblable dans le film « Hazal » du cinéaste turc Ali Ozgenturk (1979). Ici, la jeune veuve épouse réellement le frère – âgé de 12 ans – du mari défunt, dont un portrait trône sur la tête du lit. Apres plusieurs rencontres nocturnes avec un ouvrier du chantier routier, elle s'enfuit avec lui. Les villageois les pourchassent à cheval et les tuent. 

Plusieurs thèmes sont communs aux deux films: les camarades du jeune frère se moquent de lui, la veuve protège une femme maltraitée... Et malgré les cadres socioculturels très différents, la veuve n'est libre ni dans l'un ni dans l'autre. 

Cette liberté est l'enjeu du débat talmudique ancien et moderne: quel commandement a priorité, yibboum ou halitsa? Pour certains Sages, la halitsa s'impose (Bekhorot 13a, Yebamot 3a, Yebamot 109a, et surtout Yebamot 39b), d'autant qu'en règle générale, l'épouse d'un frère est interdite, et reste interdite dans le cas où il a eu des enfants (Lévitique 18,16, et 20,21). Cet interdit s'appliquerait même si le défunt avait des enfants, si le beau-frère voulait épouser la veuve en étant motivé non par le seul commandement du yibboum mais par la beauté de la femme ou l'héritage. Pour d'autres Sages, il faut favoriser le yibboum quelle qu'en soit la motivation si tant est, cependant, que la veuve n'éprouve pas une répulsion physique pour son beau-frère (Ketubot 77a). En  fait, d'après Ketubot 64a, on privilégie l'une ou l'autre issue, selon les époques et l'environnement social. 

Traditionnellement, les autorités ashkénazes exigeaient la halitsa au contraire de leurs collègues séfarades qui autorisaient le yibboum. Au début des années 50, les grands rabbins d'Israël Y. Herzog et B. Z. Uziel ont promulgué un décret interdisant la polygamie et le yibboum pour l'ensemble d'Israël. Il s'agissait d'uniformiser les lois matrimoniales, et d'adopter une optique plus favorable aux femmes. Une partie des décisionnaires séfarades ont rejeté ce décret (notamment le Rav Ovadia Yossef): ils ne voulaient pas abolir entièrement un commandement de la Torah (le Yibboum), ni assujettir le monde séfarade à la tradition ashkénaze.

Et puis, le yibboum pouvait assurer à la veuve la sécurité d'un foyer et la considération de la société. Le refus de halitsa, comme celui du guet, l'acte de divorce, est parfois exploité par des individus pour extorquer de l'argent à la femme. Un problème auquel la juridiction israélienne ne répond que partiellement. 

Une étude très complète d'Elimelech Westreich sur le lévirat en Israël est disponible sur:

http://law.bepress.com/taulwps/fp/art65/ 
